
Notre engagement pour le respect de l’environnement :

Centre de services partagés

Déclaration de principes environnementaux
ISO 14001

En tant que fournisseur de produits et services aux divisions et unités corporatives,
le Centre de services partagés (CSP) réalise sa mission dans le respect de l’environnement
et selon les principes du développement durable et contribue ainsi à la performance
environnementale de l’entreprise.

Respecter les exigences légales et
les autres exigences en matière
d’environnement

Nos engagements Nos moyens

Faire connaître à notre personnel et à nos
fournisseurs les exigences légales et autres
exigences environnementales propres à leurs
activités et en assurer le respect.
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Pour y arriver, il endosse pleinement la politique « Notre environnement » d'Hydro-Québec prend
les engagements et moyens suivants lors de la réalisation de ses activités :

Intégrer l’environnement dans nos orientations
et décisions à toutes les étapes de nos activités.

Prendre en considération les demandes de nos
clients et de notre personnel dans l'élaboration
de nos objectifs environnementaux et rendre
disponibles les résultats de notre performance.

Utiliser judicieusement les ressources matérielles
et énergétiques.

Exploiter nos installations et réaliser nos activités
en préservant l'air, l'eau et le sol.

Structurer nos processus d’intervention pour
répondre efficacement aux urgences
environnementales.

R especter les exigences légales et
les autres exigences en matière
d’environnement

A méliorer de façon continue notre
performance environnementale

P révenir la pollution
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